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 Délibération n° 2013/16
Modification des statuts du Syndicat Intercommunal des Technologies de l'Information pour
les Villes (SITIV). Extension du périmètre : intégration des villes de Corbas et St Chamond.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
 
 

 
Date de la convocation : 11/06/13
Compte rendu affiché le 19/06/13
Transmis en préfecture le 25/06/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Evelyne EBERSVILLER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée
LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET,
M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Jean-Marc THEVENON,
Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, Mme Marie-Christine
SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève
SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Mokrane KESSI, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Henri THIVILLIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Danièle GICQUEL, Mme Véronique FORESTIER a donné
pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI,
M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine MUSEMBA a donné
pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 16
Modification des statuts du Syndicat Intercommunal des Technologies de l'Information pour les
Villes (SITIV). Extension du périmètre : intégration des villes de Corbas et St Chamond
 
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
La ville de Vénissieux, adhérente au Syndicat Intercommunal des Technologies de l’Information pour les
Villes (SITIV) depuis 1977,  est accompagnée par le SITIV dans le fonctionnement et le développement
de ses systèmes d’information. La mutualisation des moyens mis en oeuvre par le syndicat favorise la
maîtrise des technologies de l’information pour les Villes adhérentes et contribue à l’optimisation des
dépenses informatiques, par l’effet de partage d’expériences et d’économies d’échelle.
 
Deux nouvelles Villes souhaitent aujourd’hui bénéficier des services du SITIV pour les aider à renforcer
leur système d’information dans un souci de développement durable et d’efficience. La ville de Corbas et
la ville de Saint-Chamond ont exprimé leur intérêt pour une adhésion au syndicat à compter du 1er janvier
2014. A l’issue du processus d’évaluation des conditions financières et opérationnelles du transfert des
compétences, le syndicat a défini le schéma d’intégration pour chacune des villes, en respectant le
principe de mutualisation de moyens.
 
Le financement du SITIV est basé sur un système de mutualisation, avec une clef de répartition pour
les projets communs aux villes adhérentes, et sur un financement personnalisé pour les projets menés
pour une seule ville.
 
Le SITIV a évalué le montant des contributions de Corbas et de Saint-Chamond aux activités
mutualisées, qui correspond à la part forfaitaire fixe de leur participation au budget du syndicat.
 
La contribution mutualisée des villes candidates est destinée à couvrir le transfert des compétences et à
apporter une participation aux activités mutualisées, permettant la mise en convergence et l’optimisation
des systèmes d’information. Si la participation au fonctionnement mutualisé est englobée dans cette
contribution, les coûts de mise en conformité avec les modes de fonctionnement du SITIV sont imputés
à part, sur le budget personnalisé des villes candidates, car ils correspondent aux missions ponctuelles
de mise en convergence des villes entrantes.
 
L’évaluation financière des conditions d’intégration des nouvelles villes garantit le niveau nécessaire et
suffisant de la contribution mutualisée, permettant de financer le travail d’intégration et d’assurer à terme
qu’il n’y ait pas de différence entre les villes. La contribution mutualisée permet d’assurer le financement
équilibré des missions du SITIV dans un périmètre élargi.
Le mode de calcul et les montants des contributions correspondantes sont arrêtés dans la délibération
du comité syndical du Sitiv portant sur le vote des nouveaux statuts.
 
Il est aujourd’hui établi que l’intégration des deux villes aux conditions proposées par le SITIV favoriserait
les synergies dans le pilotage des systèmes d‘information et permettrait de renforcer les effets de
mutualisation pour toutes les villes adhérentes.
 
Par délibération du 24 mai 2013, le comité syndical du SITIV a acté la modification des statuts du syndicat
afin de permettre l’extension de son périmètre par l’intégration de Saint-Chamond et de Corbas au 1er

janvier 2014.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 10/06/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- approuver les statuts du SITIV modifiés, permettant l’adhésion des villes de Saint-Chamond et de
Corbas au syndicat intercommunal à compter du 1er janvier 2014 selon les modalités définies dans la
Délibération du Comité syndical du SITIV du 24 mai 2013.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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STATUTS 
 
 
 
ARTICLE 1  : En application  de l’article L. 5212-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Syndicat Intercommunal des Technologies de l’Information pour les Villes, 
dénommé le « SITIV » est composé des communes suivantes : 
 

- commune de Pierre-Bénite, 
- commune de Rive-de-Gier, 
- commune de Vaulx-en-Velin, 
- commune de Vénissieux, 
- commune de Givors, 
- commune de Grigny, 
- commune de Saint Chamond  
- commune de Corbas  
 
 

ARTICLE 2  : Le syndicat a pour mission d’accompagner les communes membres dans le 
fonctionnement et le développement de leur système d’information. Il contribue à la maîtrise 
des technologies de l’information et des télécommunications, dans le cadre de leur mission de 
service public. Centre de ressources et de compétences, il favorise les échanges et le partage 
d’expérience entre les communes. 
 
Le syndicat a pour objet : 
 
- les services et la mise à disposition de ressources relatifs aux systèmes d’informations et 

aux infrastructures qui les supportent 
- la gestion des réseaux informatiques et de télécommunications et la production de 

traitements communs 
- les services d'assistance et de formation aux usages applicatifs, bureautiques et techniques 

des systèmes d'information. 
 

A titre exceptionnel, le Sitiv pourra effectuer, dans le respect des règles de publicité et de 
mise en concurrence, des prestations de service dans le cadre de ses compétences, à la 
demande d’organismes d’intérêt public ou de collectivités non membres.  
 
ARTICLE 3 : Conformément aux principes d’égalité et de mutualisation appliqués dans et 
par le syndicat, la contribution de chaque commune membre au budget du syndicat est 
constituée d’une partie forfaitaire dénommée contribution mutualisée et d’une partie 
proportionnelle aux missions dénommée, contribution personnalisée: 
 

1. La partie forfaitaire dénommée contribution mutualisée des membres est composée 
d'une part fixe et d'une part évoluant annuellement (part évolutive) :  

- La part forfaitaire fixe est calculée à partir du montant des contributions de l’année 2013 
pour les communes membres au 1er janvier 2013. 

-  Pour les nouvelles communes dont l’adhésion est effective au 1er janvier de l’année N, la 
part forfaitaire fixe est calculée à partir des coûts informatiques, évalués l’année précédant 
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leur entrée au syndicat et pouvant tenir compte les trois premières années de l’effet de 
mutualisation. Le mode de calcul et le montant de la contribution correspondante sont 
arrêtés pour les nouvelles communes dans la délibération de vote des présents statuts. 

 
- A chaque élargissement du périmètre du syndicat, une nouvelle part forfaitaire fixe sera 

arrêtée pour les communes membres, basée sur le budget de l’année précédant l’entrée de 
nouvelles communes. La part fixe des nouvelles communes sera égale à leur contribution 
d’entrée mutualisée. 

 
- la part forfaitaire évolutive est calculée chaque année  par écart entre la part forfaitaire 

globale votée au budget  et la part forfaitaire fixe ; cette part forfaire évolutive est répartie 
selon la population et la capacité contributive des villes (taxe d’habitation et taxe sur les 
propriétés foncières bâties). La formule de répartition des contributions prenant en compte 
ces critères  est définie en comité syndical.  

 
2. Une partie proportionnelle aux missions ponctuelles ou de proximité liées à l’exercice 

des compétences du syndicat calculées selon des clés définies en comité syndical, 
dénommée contribution personnalisée des membres. 

 
 
ARTICLE 4  : Le siège du syndicat est fixé à VENISSIEUX 69200, passage de l’Avenir. 
 
 
ARTICLE 5 : Le syndicat est constitué pour une durée illimitée. 
 
 
ARTICLE 6  : Le comité est composé de délégués élus par les assemblées délibérantes des 
communes membres. 
 
Chaque commune est représentée au sein du comité par deux délégués. 
 
Les communes membres désignent deux délégués suppléants, appelés à siéger au comité avec 
voie délibérative, en cas d’empêchement du ou des délégués titulaires.  
 
 
ARTICLE 7 :  Les fonctions de receveur seront exercées par le comptable du trésor public 
désigné par le préfet sur proposition du directeur régional des finances publiques de la région 
Rhône-Alpes et du département du Rhône.  


